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DISPOSITIONS GENERALES 
 

 

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION 

 

Le présent règlement du Plan Local d'Urbanisme s'applique à l'ensemble du territoire communal aux 

personnes physiques et morales, publiques et privées. 

 

 

ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A 

L'OCCUPATION DU SOL 

 

Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal: 

 

} Les dispositions des articles ci-après du Code de l'Urbanisme: 

 

ARTICLE R.111-2 : Le projet peut °tre refus® ou nõ°tre accept® que sous r®serve de lõobservation de 

prescriptions sp®ciales sõil est de nature ¨ porter atteinte ¨ la salubrit® ou ¨ la s®curit® publique du fait de 

sa situation, de ses caract®ristiques, de son importance ou de son implantation ¨ proximit® dõautres 

installations. 

 

ARTICLE R.111-4 : Le projet peut °tre refus® ou nõ°tre accept® que sous r®serve de lõobservation de 

prescriptions sp®ciales sõil est de nature par sa localisation et ses caract®ristiques ¨ compromettre la 

conservation ou la mise en valeur dõun site ou de vestiges arch®ologiques. 

 

ARTICLE R.111-15 : Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les 

pr®occupations dõenvironnement d®finies aux articles L. 110-1 et L 110-2 du code de lõenvironnement. Le 

projet peut nõ°tre accept® que sous r®serve de lõobtention de prescriptions sp®ciales si par son importance, 

sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour 

lõenvironnement. 

 

ARTICLE R. 111-21 : Le projet peut être refus® ou nõ°tre accept® que sous r®serve de lõobservation de 

prescriptions sp®ciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 

ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quõ¨ la conservation 

des perspectives monumentales. 

 

 

ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 

Le territoire couvert par le Plan Local dõUrbanisme est divisé en quatre types de zones délimitées sur les 

documents graphiques du règlement. 

 

Les documents graphiques du règlement (plans de zonage) comportent par ailleurs (article L. 130-1 du 

Code de lõUrbanisme) : 

- Les espaces boisés classés au titre de lõarticle L. 130-1, L. 130-2 et R. 123-18 du Code de 

lõUrbanisme sont rep®r®s aux documents graphiques et sont mentionn®s ¨ lõarticle 13 du 

règlement de chaque zone concernée ; 

- Les périmètres soumis à des risques naturels ; 

- Les emplacements réservés aux voies, ouvrages publics et installations dõint®r°t g®n®ral et aux 

espaces verts qui sont repérés et répertoriés aux documents graphiques (article L. 123-1, 8è 

du Code de lõUrbanisme) en pr®cisant leur destination, et les collectivit®s, services et 

organismes bénéficiaires ; 

- Les éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 

secteurs ¨ prot®ger, ¨ mettre en valeur ou ¨ requalifier pour des raisons dõordre culturel, 

historique ou ®cologique au titre de lõarticle L. 123-1, 7¯ du Code de lõUrbanisme ; 
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- Dans les zones urbaines, les servitudes dõurbanisme relatives ¨ lõarticle L. 123-2 et L. 123-17. 

 

Ces servitudes qui se superposent aux zones du PLU peuvent engendrer des restrictions ou des interdictions 

dõoccuper ou dõutiliser le sol. 

 

} LES ZONES URBAINES (U) 

 

La zone Ud est une zone de centre ancien dense dans laquelle il est souhaitable de favoriser 

l'aménagement et la transformation des bâtiments existants, ainsi que l'intégration des constructions 

neuves en vue de conserver à ces lieux leurs caractères et leurs animations. Elle remplit plusieurs 

fonctions : habitat, commerces, services. 

Lõindice num®rique (9 ou 12) indique une hauteur limite de construction. 

 

La zone Ug est destinée principalement à la construction d'habitations construites généralement en 

ordre discontinu avec une occupation du sol modérée. Elle correspond aux secteurs périphériques 

du bourg. 

Lõindice num®rique (8 ou 9) indique une hauteur limite de construction. 

 

La zone Ue est une zone destin®e ¨ lõimplantation dõ®quipements dõint®r°t public ou de 

constructions dõint®r°t collectif li®s aux activit®s administratives, associatives, sportives, culturelles ou 

de loisirs. 

 

La zone Ui est principalement destinée aux activités secondaires et tertiaires (constructions à usage 

dõartisanat, bureaux et services). 

Ui1 correspond à la ZA Charmes II 

Ui2 correspond au secteur du centre commercial. 

 

La zone Uj est une zone de jardin où seuls les abris et les constructions à usage horticoles sont 

autorisés. 

 

} LES ZONES A URBANISER (AU) 

 

La zone AU est une zone insuffisamment ®quip®e pour °tre urbanis®e en lõ®tat. Elle sera soumise ¨ 

une modification du Plan Local d'Urbanisme pour son ouverture. 

 

La zone AUg est une zone à urbaniser pour laquelle les équipements publics (voirie et réseaux) 

situés en périphérie immédiate, ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à édifier 

dans lõensemble de la zone. Elle devra respecter les orientations dõam®nagement dõensemble, 

proposées au PLU. 

Les constructions y seront autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'ensemble, soit au 

fur et à mesure de la réalisation des équipements internes en fonction des orientations 

dõam®nagement d'ensemble. 

Le secteur AUg1 correspond à la zone AUg « de Bourrassol ». 

Le secteur AUg2 correspond à la zone AUg « les Charmes ». 

 

La zone AUi est une zone insuffisamment équipée pour permettre son utilisation. Elle est destinée à 

devenir une zone Ui. Elle sera soumise à une modification du Plan Local d'Urbanisme pour son 

ouverture. 

Zone AUi des Charmes : son ouverture ¨ lõurbanisation est conditionn®e ¨ la r®alisation dõune ®tude 

de justification du manque de disponibilit®s fonci¯res ¨ lõ®chelle intercommunale lors de la 

modification du PLU. 
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} LES ZONES AGRICOLES (A) 

 

La zone A est une zone à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 

des terres agricoles. 

Le maintien ou la restructuration des activités agricoles nécessite de limiter au maximum l'occupation 

des sols par des constructions. Les seules utilisations du sol autorisées correspondent donc à 

l'exploitation agricole des terrains, à la construction des bâtiments d'exploitation ou d'habitation 

nécessaires aux agriculteurs. 

Le secteur Av est un secteur dédié à la culture viticole classée AOC. 

Le secteur Am est un secteur dédié ¨ lõactivit® mara´ch¯re. 

Le secteur ANC correspond à un secteur où toute construction et toute installation à quelque usage 

que ce soit est interdite. 

 

La zone Ah est une zone existante dõhabitat non agricole dans une zone agricole. Elle est limitée en 

taille. Il est n®cessaire dõautoriser lõ®volution de lõhabitat existant pour conforter ou pr®server une 

qualité architecturale et paysagère.  

Le secteur Ah* est ¨ un secteur de tr¯s faible occupation correspondant ¨ lõactivit® de recherches 

de la manufacture Michelin. 

 

} LES ZONES NATURELLES ET FORESTIERES (N) 

 

La zone N. est une zone à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt ðnotamment du point de vue esthétique, historique ou écologique. 

 

La zone Nh est une zone existante dõhabitat limit®e dans laquelle il est n®cessaire dõautoriser 

lõ®volution de celui-ci pour conforter ou préserver une qualité paysagère. Cet habitat se situe 

ponctuellement à l'intérieur de la zone naturelle. 

 

La zone Np est une zone à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique. Elle est 

constituée dans le but de protéger certains espaces naturels. 

 

 

ARTICLE 4 - ADAPTATIONS MINEURES 

 

En application de lõarticle L. 123-1 du Code de lõUrbanisme, les dispositions du pr®sent r¯glement et les 

servitudes ne peuvent faire lõobjet dõaucune d®rogation. Des adaptations mineures rendues n®cessaires par 

la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes peuvent être 

d®cid®es par d®cision motiv®e de lõautorit® comp®tente. Ces adaptations mineures ne peuvent concerner 

que les articles 3 à 13 des différents chapitres du présent règlement. 

 

Une adaptation sera consid®r®e comme mineure d¯s lors quõelle remplit trois conditions : 

- Elle doit °tre rendue n®cessaire et justifi®e par lõun des trois motifs ci-dessus, 

- Elle doit être limitée, 

- Elle doit faire lõobjet dõune d®cision expresse et motivée. 

 

Lorsquõun immeuble b©ti existant nõest pas conforme aux r¯gles ®dict®es par le r¯glement applicable ¨ la 

zone, le permis de construire ne peut °tre accord® que pour des travaux qui ont pour objet dõam®liorer la 

conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

 

 

ARTICLE 5 ð ANTIQUITES HISTORIQUES 

 

Toute d®couverte fortuite de quelque ordre quõelle soit (structure, objet, vestige, monnaieé) devra °tre 

signalée sans délai au Service Régional de l'Archéologie (DRAC Auvergne) conformément à l'article L 

531.14 du Code du Patrimoine, soit directement, soit par lõinterm®diaire de la mairie ou de la Pr®fecture. 
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Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des spécialistes. 

 

 

ARTICLE 6 ð RAPPELS 

 

Les coupes et abattages dõarbres sont soumis ¨ autorisation dans les espaces bois®s class®s au titre de 

lõarticle L. 130-1 du Code de lõUrbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 

Les défrichements sont interdits dans les espaces boisés classés. Ils sont soumis à autorisation dans les 

espaces bois®s non class®s conform®ment ¨ lõarticle L. 311-1 du Code Forestier. 

 

Les autorisations situées dans la zone concernée par le risque inondation seront conformes aux dispositions 

du document en vigueur  (règlement du PPRNPi rendu opposable par arrêté préfectoral du 06/08/2010). 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES (U) 
 

 

LA ZONE Ud est une zone de centre ancien dense dans laquelle il est souhaitable de 

favoriser l'aménagement et la transformation des bâtiments existants, ainsi 

que l'intégration des constructions neuves en vue de conserver à ces lieux 

leurs caractères et leurs animations. Elle remplit plusieurs fonctions : habitat, 

commerces, services. 

Lõindice numérique (9 ou 12) indique une hauteur limite de construction. 

 

LA ZONE Ug est destinée principalement à la construction d'habitations construites 

généralement en ordre discontinu avec une occupation du sol modérée. Elle 

correspond aux secteurs périphériques du bourg. 

Lõindice num®rique (8 ou 9) indique une hauteur limite de construction. 

 

LA ZONE Ue est une zone destin®e ¨ lõimplantation dõ®quipements dõint®r°t public ou de 

constructions dõint®r°t collectif li®s aux activit®s administratives, associatives, 

sportives, culturelles ou de loisirs. 

 

LA ZONE Ui est principalement destinée aux activités secondaires et tertiaires 

(constructions ¨ usage dõartisanat, bureaux et services). 

 

LA ZONE Uj est une zone de jardin où seuls les abris et les constructions à usage 

horticoles sont autorisés. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES Ud  
 

La zone Ud est une zone de centre ancien dense dans laquelle il est souhaitable de favoriser l'aménagement et la 

transformation des bâtiments existants, ainsi que l'intégration des constructions neuves en vue de conserver à ces lieux 

leurs caractères et leurs animations. Elle remplit plusieurs fonctions : habitat, commerces, services. 

Lõindice num®rique (9 ou 12) indique une hauteur limite de construction. 

 

 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Ud1 - SONT INTERDITS 

 

- Toutes activit®s relevant du r®gime des installations class®es pour la protection de lõenvironnement, soumises ¨ 

autorisation, et incompatibles avec la proximit® de lõhabitat humain. 

- Lõouverture et lõexploitation de carri¯res 

- Lõam®nagement de terrains de camping, de caravanes et de parcs r®sidentiels de loisirs 

- Lõimplantation dõhabitations l®g¯res de loisirs 

- Les constructions à usage agricole ou industriel et toute construction incompatible avec le caractère de la zone, 

- Les dépôts de ferrailles, de matériaux de récupération ou de vieux véhicules 

- Les parcs dõattraction, les d®p¹ts de v®hicules, les garages collectifs de caravanes 

- Les sous-sols et garages enterrés 

- En zone inondable, sont interdits la reconstruction de bâtiments faisant suite à la démolition consécutive à une 

inondation. 

 

ARTICLE Ud2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS 

 

- Les locaux professionnels sous r®serve dõ°tre ¨ usage commercial, artisanal ou de services. 

- Les constructions et installations techniques ¨ la condition dõ°tre n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t général. 

- En zone inondable, sont autorisées les constructions nouvelles, les extensions et surélévations des constructions 

existantes sous r®serve dõ°tre conformes aux dispositions du document en vigueur 

 

 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Ud3 - ACCES ET VOIRIE 

 

1 - Accès 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 

gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 

contre lõincendie, et de la protection civile. Ils sont limités à un seul par propriété. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique. 

 

2 - Voirie 

Les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'importance ou à la destination de 

l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés. 

Les voies doivent avoir des caract®ristiques adapt®es ¨ lõapproche du mat®riel de lutte contre lõincendie. 

 

ARTICLE Ud4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1 - Eau 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau potable. 
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2 - Assainissement 

- Eaux usées 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées 

doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et 

évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur au 

réseau collectif. 

Toutes les évacuations situées à un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dõun dispositif 

anti-refoulement. 

 

- Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lõinfiltration ou la r®tention des eaux pluviales sur le terrain de la 

construction. En l'absence de r®seau collecteur, le constructeur devra prendre toute mesure adapt®e ¨ lõop®ration 

pour que la rétention et l'évacuation des eaux pluviales ne porte pas atteinte aux terrains voisins et à la sécurité 

notamment des usagers des voies. 

 

3 ð Réseaux divers. 

Tout raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux existants doit être traité en souterrain. 

 

ARTICLE Ud5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE Ud6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

 

1 - Recul 

Les constructions doivent être implantées dans une bande de 20m par rapport ̈ lõalignement. Lorsque les b©timents 

seront implant®s en retrait, certaines parties dans lõalignement seront ponctu®es par des constructions pleines de 2m 

minimum de haut ; lõimportant ®tant dõassurer la continuit® du domaine b©ti. 

Cependant des implantations différentes pourront être autorisées : 

- Pour les extensions de constructions ne répondant pas à la règle ou lorsque les constructions voisines ne 

r®pondent pas ¨ la r¯gle, dans ce cas lõalignement constitué par le ou les bâtiments existants devra être 

respecté 

- Pour les garages qui pourront être implantés en retrait maximum de 5 mètres 

- Sõil existe d®j¨ une construction. ®difi®e ¨ lõalignement, la construction nouvelle pourra sõimplanter dans la 

profondeur de la parcelle. 

- En cas de reconstruction apr¯s destruction accidentelle, la construction pourra °tre implant®e ¨ lõidentique. 

- Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et 

installations techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, 

devront respecter une marge de recul minimum de 1,50m. 

 

2 - Nivellement 

Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie routière (ou au droit de la limite de la marge de 

recul impos®e) doivent °tre r®alis®s ¨ une altitude sup®rieure de 10 cm du niveau actuel ou futur de lõaxe de la voie. 

 

ARTICLE Ud7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce bâtiment au point de la limite de propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 

diff®rence dõaltitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 

Des implantations différentes pourront être réalisées pour les extensions de constructions existantes ne répondant pas à 

la règle sous réserve que la marge de recul existante ne soit pas diminuée. 

En cas de reconstruction apr¯s destruction accidentelle, la construction pourra °tre implant®e ¨ lõidentique. 

Pour les constructions et installations techniques n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif ou g®n®ral, cette 

marge de recul minimum pourra être ramenée à 1,50m lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la 

nature de la construction. 
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ARTICLE Ud8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Implantation libre. 

 

ARTICLE Ud9 - EMPRISE AU SOL 

 

Non fixée. 

 

ARTICLE Ud10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du sol existant jusquõau sommet de la construction, ouvrages techniques 

et cheminées exclus. Elle se mesure à partir du terrain existant sur une verticale donnée. 

En Ud9, cette hauteur ne peut excéder 9 m au faîtage. 

En Ud12, cette hauteur ne peut excéder 12 m au faîtage. 

 

ARTICLE Ud11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 

 

1 - Règles générales : 

- Les constructions s'adapteront au profil du terrain naturel. 

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est interdit. 

- Les éléments pour des énergies renouvelables et pour du développement durable (chauffe eau solaire, cellules 

photovoltaïque, réserve d'eau, géothermie) sont autorisés 

- En zone inondable, les constructeurs devront prendre toutes les mesures constructives nécessaires pour que les 

b©timents et constructions r®sistent aux pressions dõune crue comparable ¨ la crue de r®f®rence, ainsi quõ¨ des 

tassements ou érosions localisés. 

 

2 - Règles particulières : 

- Toitures, couvertures et façades : 

*Le matériau de couverture sera la tuile de type canal ou romane de teinte rouge, sur toiture à pente faible 

(<45%). 

*Dans le cadre de réfection de toiture ou dõextension de b©timent existants lorsque des raisons techniques ou 

architecturales lõimposent des mat®riaux similaires ¨ ceux dõorigine pourront °tre utilis®s. 

*Dõautres mat®riaux sont autoris®s dans la mesure o½ leurs textures et leurs teintes sõharmonisent avec la 

couverture des bâtiments environnants ou du bâti existant. 

*Les toitures terrasses sont autorisées pour les annexes et les extensions de petites dimensions. 

*Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou réfléchissants pour les revêtements de façade (crépi, bardage, 

peintureé) est interdit. 

*Les menuiseries de couleur blanche (portes, fen°tres, volets,é) sont autoris®es. 

- Clôtures: 

*Les murets en pierre existants devront être préservés chaque fois que possible. 

*Les clôtures seront constituées de clôtures légères en grillage doublé de haies composées majoritairement 

dõessences locales. 

*Les haies mono spécifiques de résineux à tailler sont interdites. 

*De forme libre, les haies seront compos®es dans la plus grande proportion dõessence locale. 

*La hauteur maximale des haies est portée à 1.80m. 

- En zone inondable : 

1) La plus grande longueur du bâtiment sera orientée dans le sens du courant ou à défaut, parall¯lement ¨ lõaxe du 

champ dõinondation. 

2) Les constructions devront être implantées dans le même sens que les bâtiments existants éventuellement à 

proximit® et ne pas constituer une saillie susceptible de faire obstacle ou de modifier le r®gime dõ®coulement des 

eaux. 

3) Les clôtures pleines (murs ou équivalents) sont interdites. 

4) Les bâtiments annexes aux piscines enterrées et non couvertes autorisées, devront répondre aux prescriptions 

spécifiques à chaque zone réglementaire. 

5) Afin de limiter le risque dõaccident en p®riode de crise (ph®nom¯ne de trous dõeau), les emprises des piscines et 

des bassins seront matérialisées. 
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ARTICLE Ud12 - STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en 

dehors des voies publiques. Il est exigé: 

- Pour les constructions à usage d'habitation:  

*2 places de stationnement par logement  

- Pour les autres constructions, notamment celles à usage de bureaux, commerces et activités : 

*1 place pour 50m² de surface de plancher 

- Pour l'agrandissement, la rénovation ou la réfection des bâtiments existants, il ne sera pas exigé de places de 

stationnement. 

 

ARTICLE Ud13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

 

- Les haies mono spécifiques de résineux à tailler sont interdites. 

- Les plantations devront être majoritairement dõessences locales. 

- Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront °tre enterr®es ; en cas dõimpossibilit® technique, elles seront 

protégées des vues par un masque végétal. 

- Dans le cas o½ une limite de parcelle correspond ¨ une limite naturelle ou agricole, une haie dõarbustes et 

dõarbres dõesp¯ces locales sera plant®e de faon ¨ constituer une lisi¯re et assurer une transition v®g®talisée 

avec le domaine naturel. 

- En zone inondable, sur les berges et sur une largeur d'au moins 6 mètres à compter de la crête de celles-ci, seules les 

plantations visant à constituer une ripisylve sont autorisées sous réserve du respect de la réglementation des 

boisements si elle existe sur la commune. 

A titre dõexemple, les essences suivantes peuvent °tre utilis®es pour la constitution d'une ripisylve : 

- essences feuillues arbustives : saules arbustifs, noisetier, sureau noir, prunellier, aubépine, bourdaine, sorbier 

des oiseleurs, cornouiller sanguin, fusain d'Europe, viorne aubier é. 

- essence feuillues arborescentes : aulne glutineux, frêne commun, saule blanc, hêtre, érable sycomore, érable 

champ°tre, orme champ°tre, ch°ne p®doncul®, merisier, charme é 

Par ailleurs, tous les conif¯res (douglas, pins, sapins, ®pic®as é), les peupliers de culture et les esp¯ces 

végétales pouvant provoquer des désordres écologiques (érable negundo, robinier faux acacia, ailante, 

renou®e du japon é) sont ¨ proscrire. 

 

 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Ud14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Non fixé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES Ug 
 

La zone Ug est destinée principalement à la construction d'habitations construites généralement en ordre discontinu avec 

une occupation du sol modérée. Elle correspond aux secteurs périphériques du bourg. 

Lõindice num®rique (8 ou 9) indique une hauteur limite de construction. 

 

 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Ug1 - SONT INTERDITS 

 

- Toutes activit®s relevant du r®gime des installations class®es pour la protection de lõenvironnement, soumises ¨ 

autorisation, et incompatibles avec la proximit® de lõhabitat humain. 

- Lõouverture et lõexploitation de carri¯res 

- Lõam®nagement de terrains de camping, de caravane et de parcs r®sidentiels de loisirs 

- Lõimplantation dõhabitations l®g¯res de loisirs 

- Les constructions à usage agricole ou industriel et toute construction incompatible avec le caractère de la zone, 

- Les dépôts de ferrailles, de matériaux de récupération ou de vieux véhicules 

- Les parcs dõattraction, les d®p¹ts de v®hicules, les garages collectifs de caravanes 

- Les sous-sols et garages enterrés. 

- En zone inondable, sont interdits la reconstruction de bâtiments faisant suite à la démolition consécutive à une 

inondation. 

 

ARTICLE Ug2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS 

 

- Les locaux professionnels sous r®serve dõ°tre ¨ usage artisanal ou de services. 

- Les constructions et installations techniques ¨ la condition dõ°tre n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t général 

- En zone inondable, sont autorisées les constructions nouvelles, les extensions et surélévations des constructions 

existantes sous r®serve dõ°tre conformes aux dispositions du document en vigueur 

 

 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Ug3 - ACCES ET VOIRIE 

 

1 - Accès 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 

gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 

contre lõincendie, et de la protection civile. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique. 

 

2 - Voirie 

Les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'importance ou à la destination de 

l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés. 

Les voies doivent avoir des caract®ristiques adapt®es ¨ lõapproche du mat®riel de lutte contre lõincendie. 

 

ARTICLE Ug4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1 - Eau 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau potable. 
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2 - Assainissement 

- Eaux usées 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux 

usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur 

et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 

au réseau collectif. 

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment °tre munies dõun 

dispositif anti-refoulement. 

 

- Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lõinfiltration ou la r®tention des eaux pluviales sur le terrain de la 

construction. En l'absence de réseau collecteur, le constructeur devra prendre toute mesure adaptée à 

lõop®ration pour que la r®tention et l'®vacuation des eaux pluviales ne porte pas atteinte aux terrains voisins et 

à la sécurité notamment des usagers des voies. 

 

3 ð Réseaux divers 

Tout raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux existants doit être traité en souterrain dans les secteurs ou les 

réseaux publics sont enterrés. 

 

ARTICLE Ug5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE Ug6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

 

1 - Recul 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 3m par rapport à la limite des emprises publiques. 

Dans le cas de constructions situées sur des terrains bordés par plusieurs voies, le recul de 3m par rapport aux voies ne 

concerne que la voie de desserte de la parcelle.  

Dans le cas de constructions existantes, les extensions pourront se faire dans le prolongement de la façade sur rue. 

En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche de l'alignement 

opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points (H=L). Pour l'application de cette règle, 

la limite de la marge de reculement, si elle existe, se substitue à l'alignement. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 

 

2 - Nivellement 

Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie routière (ou au droit de la limite de la marge de 

recul impos®e) doivent °tre r®alis®s ¨ une altitude sup®rieure de 10 cm du niveau actuel ou futur de lõaxe de la voie. 

 

ARTICLE Ug7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce bâtiment au point de la limite de propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 

différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

En cas de reconstruction après destruction accidentelle, la construction pourra être implant®e ¨ lõidentique. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques n®cessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la r¯gle g®n®rale, devront sõimplanter avec un 

retrait minimum dõ1,50m. 

 

ARTICLE Ug8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Implantation libre. 

 

ARTICLE Ug9 - EMPRISE AU SOL 
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Sans objet. 

 

ARTICLE Ug10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du sol existant jusquõau sommet de la construction, ouvrages techniques 

et cheminées exclus. Elle se mesure à partir du terrain existant sur une verticale donnée. 

Au faîtage, cette hauteur ne peut excéder 8.00 m en Ug8 et 9.00m en Ug9. 

 

ARTICLE Ug11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 

 

Règles générales: 

- Les constructions s'adapteront au profil du terrain naturel. 

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est interdit. 

- Les éléments pour des énergies renouvelables et pour du développement durable (chauffe eau solaire, cellules 

photovoltaïque, réserve d'eau, géothermie) sont autorisés. 

- En zone inondable, les constructeurs devront prendre toutes les mesures constructives nécessaires pour que les 

b©timents et constructions r®sistent aux pressions dõune crue comparable ¨ la crue de r®f®rence, ainsi quõ¨ des 

tassements ou érosions localisés. 

 

Règles particulières: 

- Toitures et couvertures: 

- *Le matériau de couverture des maisons dõhabitation et des annexes sera de teinte rouge, sur toiture à pente 

faible (<45%). 

- * Les tuiles aux teintes flammées sont interdites. 

- * Dans le cas des toitures existantes de teinte ardoisée, la réfection de celles-ci pourra se faire ¨ lõidentique. 

- *Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

- *Les toitures terrasses sont autorisées. 

- Façades : 

- *Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants pour les revêtements de façade (crépi, bardage, 

peintureé) est interdit. 

- *Les menuiseries de couleur blanche (portes, fen°tres, volets,é) sont autoris®es. 

- Clôtures: 

*Les murets en pierre existants devront être préservés chaque fois que possible. 

*Lorsque les clôtures seront constituées par des murs pleins, la hauteur maximale sera dõ1,50m. 

*Dans les autres cas, la hauteur maximale est portée à 1,80m. 

*Les cl¹tures grillag®es seront accompagn®es de plantations dõessences locales. 

*Les haies mono spécifiques de résineux à tailler sont interdites. 

- En zone inondable : 

1) La plus grande longueur du bâtiment sera orientée dans le sens du courant ou à défaut, parall¯lement ¨ lõaxe du 

champ dõinondation. 

2) Les constructions devront être implantées dans le même sens que les bâtiments existants éventuellement à 

proximité et ne pas constituer une saillie susceptible de faire obstacle ou de modifier le r®gime dõ®coulement des 

eaux. 

3) Les clôtures pleines (murs ou équivalents) sont interdites. 

4) Les bâtiments annexes aux piscines enterrées et non couvertes autorisées, devront répondre aux prescriptions 

spécifiques à chaque zone réglementaire. 

5) Afin de limiter le risque dõaccident en p®riode de crise (ph®nom¯ne de trous dõeau), les emprises des piscines et 

des bassins seront matérialisées. 

 

ARTICLE Ug12 - STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en 

dehors des voies publiques. 

Il est exigé: 

- Pour les constructions à usage d'habitation:  
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*2 places de stationnement par logement. 

- Pour les autres constructions, notamment celles à usage de bureaux, commerces et activités : 

*1 place pour 50m² de surface de plancher. 

 

ARTICLE Ug13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

 

- Les spécimens les plus nombreux des plantations devront être des essences locales 

- Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront °tre enterr®es ; en cas dõimpossibilit® technique, elles seront 

protégées des vues par un masque végétal. 

- Dans le cas o½ une limite de parcelle correspond ¨ une limite naturelle ou agricole, une haie dõarbustes et 

dõarbres dõesp¯ces locales sera plant®e de faon ¨ constituer une lisi¯re et assurer une transition v®g®talisée 

avec le domaine naturel. 

- En zone inondable, sur les berges et sur une largeur d'au moins 6 mètres à compter de la crête de celles-ci, seules 

les plantations visant à constituer une ripisylve sont autorisées sous réserve du respect de la réglementation des 

boisements si elle existe sur la commune. 

A titre dõexemple, les essences suivantes peuvent °tre utilis®es pour la constitution d'une ripisylve : 

- essences feuillues arbustives : saules arbustifs, noisetier, sureau noir, prunellier, aubépine, bourdaine, sorbier 

des oiseleurs, cornouiller sanguin, fusain d'Europe, viorne aubier é. 

- essence feuillues arborescentes : aulne glutineux, frêne commun, saule blanc, hêtre, érable sycomore, érable 

champ°tre, orme champ°tre, ch°ne p®doncul®, merisier, charme é 

Par ailleurs, tous les conif¯res (douglas, pins, sapins, ®pic®as é), les peupliers de culture et les esp¯ces 

végétales pouvant provoquer des désordres écologiques (érable negundo, robinier faux acacia, ailante, 

renou®e du japon é) sont ¨ proscrire. 

 

 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Ug14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Le C.O.S. applicable est égal à 0,50. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES Ue 
 

LA ZONE Ue est une zone destin®e ¨ lõimplantation dõ®quipements dõint®r°t public ou de constructions dõint®r°t collectif 

liés aux activités administratives, associatives, sportives, culturelles ou de loisirs. 

 

 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Ue1 - SONT INTERDITS 

 

- Toutes activit®s relevant du r®gime des installations class®es pour la protection de lõenvironnement, soumises ¨ 

autorisation, et incompatibles avec la proximit® de lõhabitat humain. 

- Lõouverture et lõexploitation de carri¯res 

- Lõam®nagement de terrains de camping, de caravane et de parcs r®sidentiels de loisirs 

- Lõimplantation dõhabitations l®g¯res de loisirs 

- Les constructions à usage agricole ou industriel et toute construction incompatible avec le caractère de la zone, 

- Les dépôts de ferrailles, de matériaux de récupération ou de vieux véhicules 

- Les parcs dõattraction, les d®p¹ts de v®hicules, les garages collectifs de caravanes 

- Les sous-sols et garages enterrés. 

- Toutes constructions nouvelles non autorisées sous conditions. 

- En zone inondable, sont interdits la reconstruction de bâtiments faisant suite à la démolition consécutive à une 

inondation. 

 

ARTICLE Ue2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS 

 

- Les travaux dõam®nagement ou dõ®quipement destin®s ¨ faciliter lõaccessibilit® du site aux personnes ou sa mise en 

valeur, ainsi que les équipements de sécurité éventuellement nécessaires. 

- Les ®quipements ou constructions publiques ou priv®es dõint®r°t collectif, li®s aux activit®s administratives, 

associatives, sportives, culturelles ou de loisirs. 

- Les constructions et installations techniques ¨ la condition dõ°tre n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t général. 

- En zone inondable, sont autorisées les constructions nouvelles, les extensions et surélévations des constructions 

existantes sous r®serve dõ°tre conformes aux dispositions du document en vigueur 

 

 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Ue3 - ACCES ET VOIRIE 

 

1 - Accès 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 

gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 

contre lõincendie, et de la protection civile. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique. 

 

2 - Voirie 

Les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'importance ou à la destination de 

l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés. 

Les voies doivent avoir des caract®ristiques adapt®es ¨ lõapproche du mat®riel de lutte contre lõincendie. 

 

ARTICLE Ue4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1 - Eau 
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Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau potable. 

 

2 - Assainissement 

- Eaux usées 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux 

usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur 

et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 

au réseau collectif. 

Toutes les évacuations situ®es ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dõun 

dispositif anti-refoulement. 

 

- Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lõinfiltration ou la r®tention des eaux pluviales sur le terrain de la 

construction. En l'absence de réseau collecteur, le constructeur devra prendre toute mesure adaptée à 

lõop®ration pour que la r®tention et l'®vacuation des eaux pluviales ne porte pas atteinte aux terrains voisins et 

à la sécurité notamment des usagers des voies. 

 

3 ð Réseaux divers 

Tout raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux existants doit être traité en souterrain dans les secteurs ou les 

réseaux publics sont enterrés. 

 

ARTICLE Ue5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Sans objet 

 

ARTICLE Ue6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

 

1 - Recul 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5m par rapport à la limite de propriété jouxtant les 

emprises publiques.  

En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche de l'alignement 

opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points (H=L). Pour l'application de cette règle, 

la limite de la marge de recul, si elle existe, se substitue à l'alignement. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 

 

2 - Nivellement 

Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie routière (ou au droit de la limite de la marge de 

recul imposée) doivent être réalisés à une altitude supérieure de 10 cm du niveau actuel ou futur de lõaxe de la voie. 

 

ARTICLE Ue7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce bâtiment au point de la limite de propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 

différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 

 

ARTICLE Ue8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Implantation libre. 
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ARTICLE Ue9 - EMPRISE AU SOL 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE Ue10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du sol existant jusquõau sommet de la construction, ouvrages techniques 

et cheminées exclus. Elle se mesure à partir du terrain existant sur une verticale donnée. 

La hauteur d'une construction nouvelle ne peut excéder 9,00 m au faîtage. 

 

ARTICLE Ue11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 

 

Règles générales: 

- Les constructions s'adapteront au profil du terrain naturel. 

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est interdit. 

- Les éléments pour des énergies renouvelables et pour du développement durable (chauffe eau solaire, cellules 

photovoltaïque, réserve d'eau, géothermie) sont autorisés. 

- En zone inondable, les constructeurs devront prendre toutes les mesures constructives nécessaires pour que les 

bâtiments et constructions résistent aux pressions dõune crue comparable ¨ la crue de r®f®rence, ainsi quõ¨ des 

tassements ou érosions localisés. 

 

Règles particulières: 

- Toitures et couvertures: 

- *Le matériau de couverture sera de teinte rouge, sur toiture à pente faible (<45%). 

* Les tuiles aux teintes flammées sont interdites. 
* Dans le cas des toitures existantes de teinte ardoisée, la réfection de celles-ci pourra se faire ¨ lõidentique. 
*Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

*Les toitures terrasses sont autorisées. 

- Façades : 

- *Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants pour les revêtements de façade (crépi, bardage, 

peintureé) est interdit. 

- *Les menuiseries de couleur blanche (portes, fen°tres, volets,é) sont autoris®es. 

- Clôtures: 

*Les murets en pierre existants devront être préservés chaque fois que possible. 

*Lorsque les cl¹tures seront constitu®es par des murs pleins, la hauteur maximale sera dõ1,50m. 

*Dans les autres cas, la hauteur maximale est portée à 1,80m. 

*Les clôtures grillagées seront accompagn®es de plantations dõessences locales. 

*Les haies mono spécifiques de résineux à tailler sont interdites. 

*De forme libre, les haies seront compos®es dans la plus grande proportion dõessences locales. 

- En zone inondable : 
1) La plus grande longueur du bâtiment sera orientée dans le sens du courant ou à défaut, parall¯lement ¨ lõaxe du 

champ dõinondation. 

2) Les constructions devront être implantées dans le même sens que les bâtiments existants éventuellement à 

proximité et ne pas constituer une saillie susceptible de faire obstacle ou de modifier le r®gime dõ®coulement des 

eaux. 

3) Les clôtures pleines (murs ou équivalents) sont interdites. 

4) Les bâtiments annexes aux piscines enterrées et non couvertes autorisées, devront répondre aux prescriptions 

spécifiques à chaque zone réglementaire. 

5) Afin de limiter le risque dõaccident en p®riode de crise (ph®nom¯ne de trous dõeau), les emprises des piscines et 

des bassins seront matérialisées. 

 

ARTICLE Ue12 - STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en 

dehors des voies publiques. 

Il est exigé: 
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- Pour les constructions à usage d'habitation:  

*2 places de stationnement par logement. 

- Pour les autres constructions, notamment celles à usage de bureaux, commerces et activités : 

*1 place pour 50m² de surface de plancher. 

 

ARTICLE Ue13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

 

- Les spécimens les plus nombreux des plantations devront être des essences locales 

- Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront °tre enterr®es ; en cas dõimpossibilit® technique, elles seront 

protégées des vues par un masque végétal. 

- Dans le cas o½ une limite de parcelle correspond ¨ une limite naturelle ou agricole, une haie dõarbustes et 

dõarbres dõesp¯ces locales sera plantée de façon à constituer une lisière et assurer une transition végétalisée 

avec le domaine naturel. 

- En zone inondable, sur les berges et sur une largeur d'au moins 6 mètres à compter de la crête de celles-ci, seules les 

plantations visant à constituer une ripisylve sont autorisées sous réserve du respect de la réglementation des 

boisements si elle existe sur la commune. 

A titre dõexemple, les essences suivantes peuvent °tre utilis®es pour la constitution d'une ripisylve : 

- essences feuillues arbustives : saules arbustifs, noisetier, sureau noir, prunellier, aubépine, bourdaine, sorbier 

des oiseleurs, cornouiller sanguin, fusain d'Europe, viorne aubier é. 

- essence feuillues arborescentes : aulne glutineux, frêne commun, saule blanc, hêtre, érable sycomore, érable 

champ°tre, orme champ°tre, ch°ne p®doncul®, merisier, charme é 

Par ailleurs, tous les conif¯res (douglas, pins, sapins, ®pic®as é), les peupliers de culture et les esp¯ces 

végétales pouvant provoquer des désordres écologiques (érable negundo, robinier faux acacia, ailante, 

renou®e du japon é) sont ¨ proscrire. 

 

 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Ue14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Le C.O.S. applicable est égal à 0,30.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES Ui 
 

La zone Ui est principalement destinée aux activités secondaires et tertiaires (constructions ¨ usage dõartisanat, bureaux et 

services). 

Ui1 correspond à la ZA Charmes II 

Ui2 correspond au secteur du centre commercial. 

 

 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Ui1 - SONT INTERDITS 

 

- Toute construction ¨ usage dõh®bergement collectif ou d'habitation individuelle 

- Les campings et caravanings, le stationnement isolé de caravane, ainsi que les mobil home et les parcs résidentiels 

de loisirs. 

- L'ouverture et l'exploitation de carrière. 

- Les sous-sols et garages enterrés. 

- Toutes constructions nouvelles non autorisées sous conditions. 

- En zone inondable, sont interdits la reconstruction de bâtiments faisant suite à la démolition consécutive à une 

inondation. 

 

ARTICLE Ui2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS 

 

- Les constructions ¨ usage dõhabitation li®es ¨ la direction ou au gardiennage des ®tablissements sous condition 

d'°tre int®gr®es aux b©timents dõactivit®s. 

- Les installations class®es pour la protection de lõenvironnement, quels que soient les r®gimes auxquels elles sont 

soumises, ¨ condition quõelles nõentra´nent pour le voisinage aucune incommodit®, aucune insalubrit® ni sinistre 

susceptibles de causer des dommages graves ou irréparables aux personnes ou aux biens. 

- Les constructions et installations techniques ¨ la condition dõ°tre n®cessaires au service public ou dõint®r°t général. 

- Zone Ui1 Charmes II : 

*Les activités artisanales qui ne sont pas susceptibles dõapporter des nuisances excessives pour le voisinage 

(bruit, fum®e, odeursé) et les habitations, ¨ condition d'°tre destin®es aux personnes dont la pr®sence 

constante est nécessaire pour assurer la gestion ou le gardiennage des établissements, dans la limite de 80 

m² par logement, par établissement implanté sur le lot. 

*Les constructions destin®es ¨ la fonction dõentrep¹t, aux bureaux et au commerce ¨ condition dõ°tre li®es 

aux activités artisanales autorisées dans la zone dont elles constituent une activité induite. 

- Zone Ui2 : 

* Les constructions destin®es ¨ la fonction dõentrep¹t, aux bureaux et au commerce ¨ condition dõ°tre li®es 

aux activités commerciales autorisées dans la zone dont elles constituent une activité induite. 

- En zone inondable, sont autorisées les constructions nouvelles, les extensions et surélévations des constructions 

existantes sous r®serve dõ°tre conformes aux dispositions du document en vigueur 

 

 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Ui3 - ACCES ET VOIRIE 

 

1 - Accès 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 

gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 

contre lõincendie, et de la protection civile. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique. 
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Zone Ui1 Charmes II : Les accès véhiculaires seront conformes aux prescriptions du plan de composition du lotissement. 

 

2 - Voirie 

Les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'importance ou à la destination de 

l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés. 

Les voies doivent avoir des caract®ristiques adapt®es ¨ lõapproche du mat®riel de lutte contre lõincendie. 

 

ARTICLE Ui4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1 - Eau 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau potable. 

 

2 - Assainissement 

- Eaux usées 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux 

usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur 

et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 

au réseau collectif. Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment 

°tre munies dõun dispositif anti-refoulement. 

 

- Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lõinfiltration ou la r®tention des eaux pluviales sur le terrain de la 

construction. En l'absence de réseau collecteur, le constructeur devra prendre toute mesure adaptée à 

lõop®ration pour que la r®tention et l'®vacuation des eaux pluviales ne porte pas atteinte aux terrains voisins et 

à la sécurité notamment des usagers des voies. 

Zone Ui1 Charmes II : Lõutilisation de produits phytosanitaires et engrais chimiques est proscrite pour lõentretien, 

le d®sherbage et toute autre activit® au sein de la zone dõactivit®. Des traitements sp®cifiques pourront °tre 

demandés aux acquéreurs des lots en fonction des risques de pollution présentés par leur activité.  

 

3 ð Réseaux divers 

Tout raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux existants doit être traité en souterrain dans les secteurs ou les 

réseaux publics sont enterrés. 

Zone Ui1 Charmes II : Les constructions sont raccord®es si besoin aux r®seaux de distribution dõ®lectricité, de gaz, de 

télécommunications, de télédiffusion dans les conditions fixées par les services concernés.  

 

ARTICLE Ui5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE Ui6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

 

1 - Recul 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum par rapport à la limite des emprises publiques de : 

- 5m pour les logements et bureaux 

- 10m pour les autres constructions 

En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche de l'alignement 

opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points (H=L). Pour l'application de cette règle, 

la limite de la marge de reculement, si elle existe, se substitue à l'alignement. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 

 

2 - Nivellement 

Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie routière (ou au droit de la limite de la marge de 

recul impos®e) doivent °tre r®alis®s ¨ une altitude sup®rieure de 10 cm du niveau actuel ou futur de lõaxe de la voie. 

Zone Ui1 Charmes II : Les nouvelles constructions seront réalisées sur une plateforme située à 0,50 m au-dessus du 

terrain naturel, afin de les mettre hors dõeau en cas dõinondation du secteur. 
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L Ó H/2 Ó 5 m¯tres 

Les surfaces extérieures, voiries et parkings, seront calés au niveau du terrain naturel. Les volumes soustraits à la zone 

dõexpansion des crues par la constitution de remblais seront restitu®s au niveau des espaces verts et surfaces disponibles. 

 

ARTICLE Ui7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce bâtiment au point de la limite de propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la hauteur 

totale du bâtiment, sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cependant, la construction de bâtiments en limite séparative est autorisée sous réserve du respect des prescriptions 

spéciales imposées par le service de la protection civile, notamment en mati¯re dõincendie. 

 

ARTICLE Ui8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Implantation libre. 

 

ARTICLE Ui9 - EMPRISE AU SOL 

 

Lõemprise des b©timents ne doit pas exc®der 60% de la surface des parcelles. 

 

Zone Ui1 Charmes II : Afin de prendre en compte le risque dõinondation et les contraintes qui en d®coulent, 

« lõurbanisation du site est limitée par une emprise au sol fixée à 30% ».  

Le site couvre 4,4 ha dont 23 800 m² de parcelles privatives constructibles : lõemprise au sol des constructions r®alis®es 

sur ces parcelles privatives ne doit donc pas excéder 50% de la superficie totale de la parcelle. 

 

ARTICLE Ui10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du sol existant jusquõau sommet de la construction, ouvrages techniques 

et cheminées exclus. Elle se mesure à partir du terrain existant sur une verticale donnée. 

Cette hauteur ne peut excéder 10.00 m au faîtage. 

Cependant, une hauteur supérieure pourra être autoris®e pour des imp®ratifs techniques li®s ¨ lõutilisation des locaux. 

 

ARTICLE Ui11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 

 

Règles générales: 

- Les constructions s'adapteront au profil du terrain naturel. 

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est interdit. 

- Les éléments pour des énergies renouvelables et pour du développement durable (chauffe eau solaire, cellules 

photovoltaïque, réserve d'eau, géothermie) sont autorisés. 

- En zone inondable, les constructeurs devront prendre toutes les mesures constructives nécessaires pour que les 

b©timents et constructions r®sistent aux pressions dõune crue comparable ¨ la crue de r®f®rence, ainsi quõ¨ des 

tassements ou érosions localisés.  

Les nouvelles constructions seront réalisées sur une plateforme située à 0,50 m au-dessus du terrain naturel. De plus, 

les surfaces extérieures, voiries et parkings seront calés au niveau du terrain naturel. Les volumes soustraits à la 

zone dõexpansion des crues par constitution des remblais seront restitués au niveau des espaces verts et surfaces 

disponibles. 



COMMUNE DE MENETROL  PLAN LOCAL DõURBANISME 

 

 

SCP DESCOEUR ð Architecture et Aménagement du Territoire  

49 rue des Salins ð 63000 CLERMONT FERRAND 
REGLEMENT  25 

 

 

Règles particulières : 

- Les toitures terrasses sont autorisées. 

- Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

- Les bardages métalliques seront pr® laqu®s dõusine. 

- Les façades bois ou autres matériaux dont matériau renouvelable sont autorisés. 

- Lõemploi de mat®riaux brillant ou r®fl®chissant sera proscrit en toiture ainsi quõen bardage. 

- Les clôtures seront à dominante végétale. Les haies mono spécifiques de résineux à tailler sont interdites. De 

forme libre, les haies seront compos®es dans la plus grande proportion dõessence locale. 

- Les cl¹tures pourront °tre constitu®es dõun muret de 50cm de haut maximum surmont® ®ventuellement dõun 

grillage, de ferronnerie, de lisses bois ou dõune cl¹ture l®g¯re en grillage doubl®e de plantations. 

 

- En zone inondable : 

1) La plus grande longueur du bâtiment sera orientée dans le sens du courant ou à défaut, parall¯lement ¨ lõaxe du 

champ dõinondation. 

2) Les constructions devront être implantées dans le même sens que les bâtiments existants éventuellement à 

proximit® et ne pas constituer une saillie susceptible de faire obstacle ou de modifier le r®gime dõ®coulement des 

eaux. 

3) Les clôtures pleines (murs ou équivalents) sont interdites. 

4) Les bâtiments annexes aux piscines enterrées et non couvertes autorisées, devront répondre aux prescriptions 

spécifiques à chaque zone réglementaire. 

5) Afin de limiter le risque dõaccident en p®riode de crise (ph®nom¯ne de trous dõeau), les emprises des piscines et 

des bassins seront matérialisées. 

 

ARTICLE Ui12 - STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en 

dehors des voies publiques. Il est exigé: 

- pour les constructions à usage de bureaux : 1 place pour 50m² de surface de plancher. 

- pour les constructions à usage commercial, il est exigé 1 place pour 25 m² de surface de vente 

- pour les dépôts et autres installations, il est exigé 1 place pour 100m² de surface de plancher. 

- pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé 2 places de stationnement par logement 

 

ARTICLE Ui13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

 

- Les spécimens les plus nombreux des plantations devront être des essences locales 

- Aucun dispositif publicitaire ne pourra être implanté dans les marges de recul par rapport aux voies et par 

rapport aux limites de la zone Ui. 

- Les d®p¹ts ¨ lõair libre seront interdits dans les marges de recul paysag®es. Ils seront disposés de manière à ne 

pas être perçus depuis les routes principales.  

- Zone Ui1 Charmes II : Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d'un arbre pour 2 places 
de stationnement. 

- En zone inondable, sur les berges et sur une largeur d'au moins 6 mètres à compter de la crête de celles-ci, seules 

les plantations visant à constituer une ripisylve sont autorisées sous réserve du respect de la réglementation des 

boisements si elle existe sur la commune. 

A titre dõexemple, les essences suivantes peuvent être utilisées pour la constitution d'une ripisylve : 

- essences feuillues arbustives : saules arbustifs, noisetier, sureau noir, prunellier, aubépine, bourdaine, sorbier 

des oiseleurs, cornouiller sanguin, fusain d'Europe, viorne aubier é. 

- essence feuillues arborescentes : aulne glutineux, frêne commun, saule blanc, hêtre, érable sycomore, érable 

champ°tre, orme champ°tre, ch°ne p®doncul®, merisier, charme é 

Par ailleurs, tous les conif¯res (douglas, pins, sapins, ®pic®as é), les peupliers de culture et les espèces 

végétales pouvant provoquer des désordres écologiques (érable negundo, robinier faux acacia, ailante, 

renou®e du japon é) sont ¨ proscrire. 
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SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Ui14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES Uj 
 

La zone Uj est une zone de jardin où seuls les abris et les constructions à usage horticoles sont autorisés. 

 

 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Uj1 - SONT INTERDITS 

 

- Toutes activit®s relevant du r®gime des installations class®es pour la protection de lõenvironnement, soumises ¨ 

autorisation, et incompatibles avec la proximit® de lõhabitat humain. 

- Lõouverture et lõexploitation de carri¯res 

- Lõaménagement de terrains de camping, de caravane et de parcs résidentiels de loisirs 

- Lõimplantation dõhabitations l®g¯res de loisirs 

- Les constructions ¨ usage agricole ou industriel, dõentrep¹ts et toute construction incompatible avec le caract¯re de 

la zone, 

- Les dépôts de ferrailles, de matériaux de récupération ou de vieux véhicules 

- Les parcs dõattraction, les d®p¹ts de v®hicules, les garages collectifs de caravanes 

- Toute modification de lõ®tat des lieux ¨ lõexception de la nature des cultures. 

- La transformation de cabane de jardin en garage. 

- Les sous-sols et garages enterrés. 

- Toutes constructions nouvelles non autorisées sous conditions. 

 

ARTICLE Uj2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS 

 

- Les travaux dõam®nagement ou dõ®quipement destin®s ¨ faciliter lõaccessibilit® du site aux personnes ou sa mise en 

valeur, ainsi que les équipements de sécurité éventuellement nécessaires. 

- La redistribution parcellaire en lots à usage de jardins. 

- Les cabanes de jardins de 10m² maximum de surface de plancher, les tonnelles, serres ou autres constructions liées 

¨ lõactivit® horticole. 

- Les constructions et installations techniques ¨ la condition dõ°tre n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t général 

 

 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Uj3 - ACCES ET VOIRIE 

 

La création de voies nouvelles ouvertes à la circulation automobile est interdite. 

Les voies à usage piétonnier devront avoir une largeur maximale de 3m. Elles seront interdites à la circulation 

automobile. 

 

ARTICLE Uj4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Sans objet 

 

ARTICLE Uj5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Sans objet 

 

ARTICLE Uj6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 2 mètres par rapport à la limite parcellaire bordant 

les emprises publiques.  
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Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 

 

ARTICLE Uj7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce bâtiment au point de la limite de propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 

différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 

 

ARTICLE Uj8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Implantation libre. 

 

ARTICLE Uj9 - EMPRISE AU SOL 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE Uj10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du sol existant jusquõau sommet de la construction, ouvrages techniques 

et cheminées exclus. Elle se mesure à partir du terrain existant sur une verticale donnée. 

Cette hauteur ne peut excéder 2,50 mètres au faîtage. 

 

ARTICLE Uj11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 

 

- Les constructions s'adapteront au profil du terrain naturel. 

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est interdit. 

- Les éléments pour des énergies renouvelables et pour du développement durable (chauffe eau solaire, cellules 

photovoltaïque, réserve d'eau, géothermie) sont autorisés. 

 

ARTICLE Uj12 - STATIONNEMENT 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE Uj13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

 

Sans objet. 

 

 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Uj14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Non fixé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER (AU) 
 

 

LA ZONE AU est une zone insuffisamment ®quip®e pour °tre urbanis®e en lõ®tat. Elle sera 

soumise à une modification du Plan Local d'Urbanisme pour son ouverture. 

 

LA ZONE AUg est une zone à urbaniser pour laquelle les équipements publics (voirie et 

réseaux) situés en périphérie immédiate, ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions ¨ ®difier dans lõensemble de la zone. Elle devra 

respecter les orientations dõam®nagement dõensemble, propos®es au PLU. 

Les constructions y seront autorisées soit lors de la réalisation d'une 

opération d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des 

équipements internes en fonction des orientations dõam®nagement 

d'ensemble. 

Le secteur AUg1 correspond à la zone AUg « de Bourrassol ». 

Le secteur AUg2 correspond à la zone AUg « les Charmes ». 

 

LA ZONE AUi est une zone insuffisamment équipée pour permettre son utilisation. Elle est 

destinée à devenir une zone Ui. Elle sera soumise à une modification du Plan 

Local d'Urbanisme pour son ouverture. 

Zone AUi des Charmes : son ouverture ¨ lõurbanisation est conditionn®e ¨ la 

r®alisation dõune ®tude de justification du manque de disponibilit®s fonci¯res 

¨ lõ®chelle intercommunale lors de la modification du PLU. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AU 
 

La zone AU est une zone insuffisamment ®quip®e pour °tre urbanis®e en lõ®tat. Elle sera soumise ¨ une modification du 

Plan Local d'Urbanisme pour son ouverture. 

 

 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

 

ARTICLE AU1 - SONT INTERDITS 

 

Toute construction nouvelle et tout aménagement à quelque usage que ce soit. 

 

ARTICLE AU2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS 

 

Non renseigné 

 

 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE AU3 - ACCES ET VOIRIE 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AU4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AU5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AU6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AU7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AU8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AU9 - EMPRISE AU SOL 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AU10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

Non renseigné. 
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ARTICLE AU11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AU12 - STATIONNEMENT 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AU13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

 

Non renseigné. 

 

 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE AU14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Non renseigné. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AUg 
 

La zone AUg est une zone à urbaniser pour laquelle les équipements publics (voirie et réseaux) situés en périphérie 

imm®diate, ont une capacit® suffisante pour desservir les constructions ¨ ®difier dans lõensemble de la zone. Elle devra 

respecter les orientations dõam®nagement dõensemble, propos®es au PLU. 

Les constructions y seront autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'ensemble, soit au fur et à mesure de la 

r®alisation des ®quipements internes en fonction des orientations dõam®nagement d'ensemble. 

Le secteur AUg1 correspond à la zone AUg de « Bourrassol ». 

Le secteur AUg2 correspond à la zone AUg « les Charmes ». 

 

 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

 

ARTICLE AUg1 - SONT INTERDITS 

 

- Toutes activit®s relevant du r®gime des installations class®es pour la protection de lõenvironnement, soumises à 

autorisation, et incompatibles avec la proximit® de lõhabitat humain. 

- Lõouverture et lõexploitation de carri¯res 

- Lõam®nagement de terrains de camping, de caravane et de parcs r®sidentiels de loisirs 

- Lõimplantation dõhabitations l®g¯res de loisirs 

- Les constructions à usage agricole ou industriel et toute construction incompatible avec le caractère de la zone, 

- Les dépôts de ferrailles, de matériaux de récupération ou de vieux véhicules 

- Les parcs dõattraction, les d®p¹ts de v®hicules, les garages collectifs de caravanes 

- Les sous-sols et garages enterrés. 

- Toutes constructions nouvelles non autorisées sous conditions. 

- En zone inondable, sont interdits la reconstruction de bâtiments faisant suite à la démolition consécutive à une 

inondation. 

 

ARTICLE AUg2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS 

 

- Les groupes dõhabitation sous r®serve dõun am®nagement dõensemble. 

- Les locaux professionnels ¨ usage artisanal ou de services sous r®serve quõils nõapportent pas de  nuisances 

excessives pour le voisinage. 

- Toute op®ration dõhabitat devra comporter une proportion de logements sociaux au moins ®gale à 20% du nombre 

total de logements prévus sur la zone concernée. 

- Les constructions et installations techniques ¨ la condition dõ°tre n®cessaires aux services publics ou dõintérêt général. 

- En zone inondable, sont autorisées les constructions nouvelles, les extensions et surélévations des constructions 

existantes sous r®serve dõ°tre conformes aux dispositions du document en vigueur 

 

 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE AUg3 - ACCES ET VOIRIE 

 

1 - Accès 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 

gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 

contre lõincendie, et de la protection civile. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique. 
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2 - Voirie 

Les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'importance ou à la destination de 

l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés. 

Les voies doivent avoir des caract®ristiques adapt®es ¨ lõapproche du mat®riel de lutte contre lõincendie. 

 

Secteur AUg1 : les voiries présenteront une légère pente (2,5%) environ) en direction des noues afin de faciliter la 

collecte des eaux de ruissellement. 

Les cheminements piétons pourront présenter ce même procédé ou le cas éch®ant, accepter dõ°tre partiellement 

recouverts dõune fine lame dõeau lors des ®v®nements pluvieux. 

Ponctuellement, sous ces voiries, un système de buse permettra de mettre en r®seau les diff®rentes noues afin dõassurer 

lõ®coulement et lõ®quilibre des eaux du site. 

 

ARTICLE AUg4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1 - Eau 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau potable. 

 

2 - Assainissement 

- Eaux usées 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux 

usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur 

et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 

au réseau collectif. 

Toutes les ®vacuations situ®es ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dõun 

dispositif anti-refoulement. 

 

- Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lõinfiltration ou la rétention des eaux pluviales sur le terrain de la 

construction. En l'absence de réseau collecteur, le constructeur devra prendre toute mesure adaptée à 

lõop®ration pour que la r®tention et l'®vacuation des eaux pluviales ne porte pas atteinte aux terrains voisins et 

à la sécurité notamment des usagers des voies. 

 

Secteur AUg1 : Lõensemble des eaux de ruissellement (toitures, voiries et espaces publics) sera collect® et dirig® 

vers la coulée verte ðsyst¯me dõaccumulation des eaux pluviales. Chaque ilot veillera à collecter et renvoyer les 

eaux pluviales dans les noues situées le long des voiries publiques. 

4 sous-principes devront être respectés pour faciliter la gestion des eaux pluviales : 

Å Seule la collectivit® pourra recourir ¨ lõusage de buses afin de mettre en réseau les noues de collecte des eaux 

pluviales 

Å De fait, les op®rateurs priv®s disposent de lõautorisation de rejet des eaux pluviales en surface dans les noues 

publiques. Leurs systèmes de collectes privatifs sont de fait également des systèmes de collecte paysagers en 

surface 

Å Lõensemble des seuils dõentr®es des b©timents devront se situer ¨ 50cm ¨ minima au-dessus du seuil de 

lõexutoire du quartier (c¹te d®finie par lõaltim®trie du chemin agricole). 

Å La coul®e verte au Sud du quartier est le principal espace dõaccumulation des eaux pluviales. 

Pour se faire, on veillera ¨ ce quõelle dispose dõune largeur minimale de 20m (®galement crit¯re dõune am®nit® 

environnementale forte pour un parc) et présentant quelques excroissances en direction de lõint®rieur du quartier 

au droit de poches de stationnement. 

La faible pente du Nord-ouest en Sud-est, pr®existante ¨ lõ®tat naturel, sera conservée. Elle permettra 

dõacheminer lõeau ¨ lõextr®mit® sud-est du site. Si la topographie de lõ®tat initial est globalement conservée, 

quelques travaux de terrassement pourront permettre de limiter les effets de digues liés au relief du terrain. Un 

l®ger surcreusement, 30cm maximum pour conserver la couche dõargile n®cessaire ¨ la protection de la nappe, 

pourra permettre dõobtenir un volume dõaccumulation plus cons®quent. 

 

3 ð Réseaux divers 

Tout raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux existants doit être traité en souterrain dans les secteurs ou les 

réseaux publics sont enterrés. 
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ARTICLE AUg5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE AUg6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

 

1 - Recul 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 3m par rapport à la limite des emprises publiques. 

Dans le cas de constructions situées sur des terrains bordés par plusieurs voies, le recul de 3m par rapport aux voies ne 

concerne que la voie de desserte de la parcelle.  

Dans le cas de constructions existantes, les extensions pourront se faire dans le prolongement de la façade sur rue. 

En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche de l'alignement 

opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points (H=L). Pour l'application de cette règle, 

la limite de la marge de reculement, si elle existe, se substitue à l'alignement. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de 1,50m. 

 

Secteur AUg1 : 

Lõimplantation des constructions respecteront les Orientations dõAm®nagement et de Programmation jointes en annexe du 

présent règlement. 

 

2 - Nivellement 

Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie routière (ou au droit de la limite de la marge de 

recul impos®e) doivent °tre r®alis®s ¨ une altitude sup®rieure de 10 cm du niveau actuel ou futur de lõaxe de la voie. 

 

ARTICLE AUg7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce bâtiment au point de la limite de propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 

différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de 1,50m. 

 

ARTICLE AUg8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Implantation libre. 

 

ARTICLE AUg9 - EMPRISE AU SOL 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE AUg10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du sol existant jusquõau sommet de la construction, ouvrages techniques 

et cheminées exclus. Elle se mesure à partir du terrain existant sur une verticale donnée. 

Cette hauteur ne peut excéder 8.00 m au faîtage. 

Secteur AUg1 : la hauteur est portée à 12m au faîtage. 

 

ARTICLE AUg11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 

 

Règles générales: 

- Les constructions s'adapteront au profil du terrain naturel. 

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est interdit. 
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- Les éléments pour des énergies renouvelables et pour du développement durable (chauffe eau solaire, cellules 

photovoltaïque, réserve d'eau, géothermie) sont autorisés. 

- En zone inondable, les constructeurs devront prendre toutes les mesures constructives nécessaires pour que les 

bâtiments et constructions résistent aux pressions dõune crue comparable ¨ la crue de r®f®rence, ainsi quõ¨ des 

tassements ou érosions localisés. 

 

Règles particulières: 

- Toitures et couvertures: 

*Le mat®riau de couverture des maisons dõhabitation et des annexes sera de teinte rouge, sur toiture à pente 

faible (<45%). 

* Les tuiles aux teintes flammées sont interdites. 

* Dans le cas des toitures existantes de teinte ardoisée, la réfection de celles-ci pourra se faire ¨ lõidentique. 

*Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

*Les toitures terrasses sont autorisées. 

- Façades : 

- *Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants pour les revêtements de façade (crépi, bardage, 

peintureé) est interdit. 

- *Les menuiseries de couleur blanche (portes, fen°tres, volets,é) sont autorisées. 

- Clôtures: 

*Les murets en pierre existants devront être préservés chaque fois que possible. 

*Les clôtures seront grillag®es, dõune hauteur maximale dõ1,80m. 

*Les cl¹tures grillag®es seront accompagn®es de plantations dõessences locales. 

*Les haies mono spécifiques de résineux à tailler sont interdites. 

 

- En zone inondable : 

1) La plus grande longueur du bâtiment sera orientée dans le sens du courant ou à défaut, parall¯lement ¨ lõaxe du 

champ dõinondation. 

2) Les constructions devront être implantées dans le même sens que les bâtiments existants éventuellement à 

proximit® et ne pas constituer une saillie susceptible de faire obstacle ou de modifier le r®gime dõ®coulement des 

eaux. 

3) Les clôtures pleines (murs ou équivalents) sont interdites. 

4) Les bâtiments annexes aux piscines enterrées et non couvertes autorisées, devront répondre aux prescriptions 

spécifiques à chaque zone réglementaire. 

5) Afin de limiter le risque dõaccident en p®riode de crise (ph®nom¯ne de trous dõeau), les emprises des piscines et 

des bassins seront matérialisées. 

 

ARTICLE AUg12 - STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en 

dehors des voies publiques. 

Il est exigé: 

- Pour les constructions à usage d'habitation:  

*2 places de stationnement par logement. 

- Pour les autres constructions, notamment celles à usage de bureaux, commerces et activités : 

*1 place pour 50m² de surface de plancher. 

 

ARTICLE AUg13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

 

- Les spécimens les plus nombreux des plantations devront être des essences locales. 

- Les zones de stationnement seront engazonnées et arborées. 

- Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront °tre enterr®es ; en cas dõimpossibilit® technique, elles seront 

protégées des vues par un masque végétal. 

- Dans le cas o½ une limite de parcelle correspond ¨ une limite naturelle ou agricole, une haie dõarbustes et 

dõarbres dõesp¯ces locales sera plant®e de faon ¨ constituer une lisi¯re et assurer une transition v®g®talisée 

avec le domaine naturel. 
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- En zone inondable, sur les berges et sur une largeur d'au moins 6 mètres à compter de la crête de celles-ci, seules 

les plantations visant à constituer une ripisylve sont autorisées sous réserve du respect de la réglementation des 

boisements si elle existe sur la commune. 

A titre dõexemple, les essences suivantes peuvent °tre utilis®es pour la constitution d'une ripisylve : 

- essences feuillues arbustives : saules arbustifs, noisetier, sureau noir, prunellier, aubépine, bourdaine, sorbier 

des oiseleurs, cornouiller sanguin, fusain d'Europe, viorne aubier é. 

- essence feuillues arborescentes : aulne glutineux, frêne commun, saule blanc, hêtre, érable sycomore, érable 

champêtre, orme champêtre, chêne pédonculé, merisier, charme é 

Par ailleurs, tous les conif¯res (douglas, pins, sapins, ®pic®as é), les peupliers de culture et les esp¯ces 

végétales pouvant provoquer des désordres écologiques (érable negundo, robinier faux acacia, ailante, 

renou®e du japon é) sont ¨ proscrire. 

 

 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE AUg14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Le C.O.S. applicable est égal à 0,50. 

 

Secteur AUg1 : sans objet. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AUi 
 

La zone AUi est une zone insuffisamment équipée pour permettre son utilisation. Elle est destinée à devenir une zone Ui. 

Elle sera soumise à une modification du Plan Local d'Urbanisme pour son ouverture. 

Zone AUi des Charmes : son ouverture ¨ lõurbanisation est conditionn®e ¨ la r®alisation dõune ®tude de justification du 

manque de disponibilit®s fonci¯res ¨ lõ®chelle intercommunale lors de la modification du PLU. 

 

 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

 

ARTICLE AUi1 - SONT INTERDITS 

 

Toute construction nouvelle et tout aménagement à quelque usage que ce soit. 

 

ARTICLE AUi2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS 

 

Non renseigné. 

 

 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE AUi3 - ACCES ET VOIRIE 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AUi4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AUi5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AUi6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

 

1 - Recul 

Non renseigné. 

 

2 - Nivellement 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AUi7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AUi8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AUi9 - EMPRISE AU SOL 

 

Non renseigné. 
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ARTICLE AUi10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AUi11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AUi12 - STATIONNEMENT 

 

Non renseigné. 

 

ARTICLE AUi13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

 

Non renseigné. 

 

 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE AUi14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Non renseigné. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AGRICOLE (A) 
 

 

LA ZONE A est une zone à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles. 

Le maintien ou la restructuration des activités agricoles nécessite de limiter 

au maximum l'occupation des sols par des constructions. Les seules utilisations 

du sol autorisées correspondent donc à l'exploitation agricole des terrains, à 

la construction des bâtiments d'exploitation ou d'habitation nécessaires aux 

agriculteurs. 

Le secteur Av est un secteur dédié à la culture viticole classée AOC. 

Le secteur Am est un secteur dédié ¨ lõactivit® mara´ch¯re. 

Le secteur ANC correspond à un secteur où toute construction et toute 

installation à quelque usage que ce soit est interdite. 

 

LA ZONE Ah est une zone existante dõhabitat non agricole dans une zone agricole. Elle 

est limit®e en taille. Il est n®cessaire dõautoriser lõ®volution de lõhabitat 

existant pour conforter ou préserver une qualité architecturale et 

paysagère.  

Le secteur Ah* est à un secteur de très faible occupation correspondant à 

lõactivit® de recherches de la manufacture Michelin. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 
 

La zone A est une zone à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Le maintien ou la restructuration des activités agricoles nécessite de limiter au maximum l'occupation des sols par des 

constructions. Les seules utilisations du sol autorisées correspondent donc à l'exploitation agricole des terrains, à la 

construction des bâtiments d'exploitation ou d'habitation nécessaires aux agriculteurs. 

Le secteur Av est un secteur dédié à la culture viticole classée AOC. 

Le secteur Am est un secteur dédié ¨ lõactivit® maraîchère. 

Le secteur ANC correspond à un secteur où toute construction et toute installation à quelque usage que ce soit est 

interdite. 

 
 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

 

ARTICLE A1 - SONT INTERDITS 

 

- Lõouverture et lõexploitation de carrières 

- Les maisons dõhabitation non n®cessaires ¨ lõexploitation agricole. 

- Lõam®nagement de terrains de camping, de caravane et de parcs r®sidentiels de loisirs 

- Lõimplantation dõhabitations l®g¯res de loisirs. 

- Les sous-sols et garages enterrés. 

- Toutes constructions nouvelles non autorisées sous conditions. 

- Secteur ANC, toute construction et toute installation à quelque usage que ce soit. 

- Toute construction nouvelle et toute installation à quelque usage que ce soit dans le secteur repéré de risque 

dõeffondrement localis®. 

- En zone inondable, est interdite la reconstruction de bâtiments faisant suite à la démolition consécutive à une 

inondation. 

 

ARTICLE A2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS 

 

- Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, y compris les constructions à usage d'habitation 

et annexes liées à l'exploitation agricole. 

- Les exhaussements et affouillements nécessaires aux activités agricoles. (zone A et secteurs Av et Am) 

- Les constructions et installations techniques ¨ la condition dõ°tre n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t général 

(zone A et secteurs Av et Am). 

- les constructions nécessaires à la fonction viticole de la zone, type tonnes de vigne, dõune surface maximale de 

20m² (secteur Av). 

- les constructions n®cessaires ¨ lõactivit® mara´ch¯re de la zone (secteur Am). 

- En zone inondable, sont autorisées les constructions nouvelles, les extensions et surélévations des constructions 

existantes sous r®serve dõ°tre conformes aux dispositions du document en vigueur 

 

 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE A3 - ACCES ET VOIRIE 

 

1 - Accès 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 

gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 

contre lõincendie, et de la protection civile. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique. 
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2 - Voirie 

Les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'importance ou à la destination de 

lõop®ration envisag®e. 

Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à lõapproche du mat®riel de lutte contre lõincendie. 

 

ARTICLE A4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1 - Eau 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau potable. 

 

2 - Assainissement 

- Eaux usées 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux 

usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur 

et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 

au réseau collectif. 

Toutes les ®vacuations situ®es ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dõun 

dispositif anti-refoulement. 

 

- Eaux pluviales 

Les aménagements r®alis®s doivent garantir lõinfiltration ou la r®tention des eaux pluviales sur le terrain de la 

construction. En l'absence de réseau collecteur, le constructeur devra prendre toute mesure adaptée à 

lõop®ration pour que la r®tention et l'®vacuation des eaux pluviales ne porte pas atteinte aux terrains voisins et 

à la sécurité notamment des usagers des voies. 

 

3 ð Réseaux divers 

Tout raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux existants doit être traité en souterrain dans les secteurs ou les 

réseaux publics sont enterrés. 

 

ARTICLE A5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non fixées. 

 

ARTICLE A6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

 

1 - Recul 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 10 m par rapport à l'alignement des emprises 

publiques. Lorsque les constructions sont édifiées à l'angle de deux voies le recul minimum de 10 m ne sera imposé que 

sur la voie assurant la desserte véhicule, sur l'autre voie le recul minimum sera de 5m. 

En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche de l'alignement 

opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points (H=L). Pour l'application de cette règle, 

la limite de la marge de reculement, si elle existe, se substitue à l'alignement. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 

 

2 - Nivellement 

Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie routière (ou au droit de la limite de la marge de 

recul imposée) doivent être réalisés à une altitude supérieure de 10 cm du niveau actuel ou futur de lõaxe de la voie. 

 

ARTICLE A7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de ce bâtiment 

au parcellaire qui en est le plus rapproch® doit °tre au moins ®gale ¨ la moiti® de la diff®rence dõaltitude entre ces 

deux points sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 
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Des implantations différentes pourront être réalisées pour les extensions de constructions existantes ne répondant pas à 

la règle sous réserve que la marge de recul existante ne soit pas diminuée. 

En cas de reconstruction apr¯s destruction accidentelle, la construction pourra °tre implant®e ¨ lõidentique. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 

 

ARTICLE A8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Implantation libre. 

 

ARTICLE A9 - EMPRISE AU SOL 

 

Non fixée. 

 

ARTICLE A10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du sol existant jusquõau sommet de la construction, ouvrages techniques 

et cheminées exclus. Elle se mesure à partir du terrain existant sur une verticale donnée. 

La hauteur ne peut excéder au faîtage : 

*8 m pour les maisons dõhabitation,  

*12 m pour les bâtiments dõexploitation 

*15 m pour les silos. 

Sur le secteur Av, cette hauteur est portée à 4,00 m au faîtage. 
Sur le secteur Am, cette hauteur est portée à 8,00 m au faîtage. 
 

ARTICLE A11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 

 

Règles générales: 

- Les constructions s'adapteront au profil du terrain naturel. 

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est interdit. 

- Les éléments pour des énergies renouvelables et pour du développement durable (chauffe eau solaire, cellules 

photovoltaïque, réserve d'eau, géothermie) sont autorisés. 

- En zone inondable, les constructeurs devront prendre toutes les mesures constructives nécessaires pour que les 

b©timents et constructions r®sistent aux pressions dõune crue comparable ¨ la crue de r®f®rence, ainsi quõ¨ des 

tassements ou érosions localisés. 

 

Règles particulières : 

- Constructions ¨ usage dõhabitation et annexes : 

Toitures et couvertures: 

*Le mat®riau de couverture des maisons dõhabitation et des annexes sera de teinte rouge, sur toiture 

à pente faible (<45%). 

* Les tuiles aux teintes flammées sont interdites. 

* Dans le cas des toitures existantes de teinte ardoisée, la réfection de celles-ci pourra se faire à 

lõidentique. 

*Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

*Les toitures terrasses sont autorisées. 

- Façades : 

*Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou réfléchissants pour les revêtements de façade (crépi, 

bardage, peintureé) est interdit. 

*Les menuiseries de couleur blanche (portes, fenêtres, volets,é) sont autoris®es. 

- Clôtures: 

*Les murets en pierre existants devront être préservés chaque fois que possible. 

*Lorsque les cl¹tures seront constitu®es par des murs pleins, la hauteur maximale sera dõ1,50m. 

*Dans les autres cas, la hauteur maximale est portée à 1,80m. 

*Les cl¹tures grillag®es seront accompagn®es de plantations dõessences locales. 



COMMUNE DE MENETROL  PLAN LOCAL DõURBANISME 

 

 

SCP DESCOEUR ð Architecture et Aménagement du Territoire  

49 rue des Salins ð 63000 CLERMONT FERRAND 
REGLEMENT  43 

 

*Les haies mono spécifiques de résineux à tailler sont interdites. 

 

- Constructions à usage agricole :  

*Les matériaux de couverture seront de couleur unie rouge. 

*Les façades bois ou autres matériaux, dont matériaux renouvelables, sont autorisés 

*Lõemploi des mat®riaux brillants ou r®fl®chissants tant en bardage quõen couverture est interdit. 

- En zone inondable : 

1) La plus grande longueur du bâtiment sera orientée dans le sens du courant ou à défaut, parall¯lement ¨ lõaxe du 

champ dõinondation. 

2) Les constructions devront être implantées dans le même sens que les bâtiments existants éventuellement à 

proximité et ne pas constituer une saillie susceptible de faire obstacle ou de modifier le r®gime dõ®coulement des 

eaux. 

3) Les clôtures pleines (murs ou équivalents) sont interdites. 

4) Les bâtiments annexes aux piscines enterrées et non couvertes autorisées, devront répondre aux prescriptions 

spécifiques à chaque zone réglementaire. 

5) Afin de limiter le risque dõaccident en p®riode de crise (ph®nom¯ne de trous dõeau), les emprises des piscines et 

des bassins seront matérialisées. 

 

ARTICLE A12 - STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des 

voies publiques. 

 

ARTICLE A13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

- Les spécimens les plus nombreux des plantations devront être des essences locales. 

- Les haies mono-spécifique de résineux à tailler sont interdites. 

- Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront °tre enterr®es ; en cas dõimpossibilit® technique, elles seront 

protégées des vues par un masque végétal. 

- Les haies et les alignements dõarbres existants devront °tre obligatoirement sauvegardés, entretenus, rénovés et 

aménagés compte tenu de leur rôle de coupe-vent nécessaire au maintien du microclimat favorable à 

lõagriculture.  

- En zone inondable, sur les berges et sur une largeur d'au moins 6 mètres à compter de la crête de celles-ci, seules 

les plantations visant à constituer une ripisylve sont autorisées sous réserve du respect de la réglementation des 

boisements si elle existe sur la commune. 

A titre dõexemple, les essences suivantes peuvent °tre utilis®es pour la constitution d'une ripisylve : 

- essences feuillues arbustives : saules arbustifs, noisetier, sureau noir, prunellier, aubépine, bourdaine, sorbier 

des oiseleurs, cornouiller sanguin, fusain d'Europe, viorne aubier é. 

- essence feuillues arborescentes : aulne glutineux, frêne commun, saule blanc, hêtre, érable sycomore, érable 

champ°tre, orme champ°tre, ch°ne p®doncul®, merisier, charme é 

Par ailleurs, tous les conif¯res (douglas, pins, sapins, ®pic®as é), les peupliers de culture et les esp¯ces 

végétales pouvant provoquer des désordres écologiques (érable negundo, robinier faux acacia, ailante, 

renou®e du japon é) sont ¨ proscrire. 

 

 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE A14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Non fixé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ah 
 

La zone Ah est une zone existante dõhabitat non agricole dans une zone agricole. Elle est limit®e en taille. Il est 

n®cessaire dõautoriser lõ®volution de lõhabitat pour conforter ou pr®server une qualit® architecturale et paysag¯re.  

Le secteur Ah* est ¨ un secteur de tr¯s faible occupation correspondant ¨ lõactivit® de recherches de la manufacture 

Michelin. 

 

 

SECTION 1 ð NATURE DE LõOCCUPATION ET DE LõUTILISATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Ah1 - SONT INTERDITS 

 

- Toutes activités relevant du régime des installations class®es pour la protection de lõenvironnement, soumises ¨ 

autorisation, et incompatibles avec la proximit® de lõhabitat humain. 

- Lõouverture et lõexploitation de carri¯res 

- Lõam®nagement de terrains de camping, de caravane et de parcs r®sidentiels de loisirs 

- Lõimplantation dõhabitations l®g¯res de loisirs 

- Les constructions à usage agricole ou industriel et toute construction incompatible avec le caractère de la zone, 

- Les dépôts de ferrailles, de matériaux de récupération ou de vieux véhicules 

- Les parcs dõattraction, les d®p¹ts de v®hicules, les garages collectifs de caravanes 

- Les nouvelles constructions ¨ usage dõhabitation. 

- Les sous-sols et garages enterrés. 

- Toutes constructions nouvelles non autorisées sous conditions. 

 

ARTICLE Ah2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS 

 

- L'adaptation, la réfection, le changement de destination des constructions et activités existantes, la construction de 

piscine avec local technique, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, des sites et 

paysages naturels, et à leur intérêt esthétique ou écologique.  

- Lõextension limit®e ¨ 30% de la surface de plancher initiale du b©timent et lõam®nagement des constructions 

existantes sous r®serve quõelles ne compromettent pas lõutilisation de la zone. 

- La réalisation de garage ou annexe dans la limite de 30 m² dõemprise au sol et dõun par unité foncière. 

- Secteur Ah* : les pistes dõessais et les centres de recherche, les locaux, outillages ou installations techniques 

nécessaires au fonctionnement et ¨ lõadministration des activit®s de recherche, ainsi quõau gardiennage des lieux. 

- Les constructions et installations techniques ¨ la condition dõ°tre n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t général 

 

 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Ah3 - ACCES ET VOIRIE 

 

1 - Accès 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une 

gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 

contre lõincendie, et de la protection civile. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique. 

 

2 - Voirie 

Les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'importance ou à la destination de 

l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagés. 

Les voies doivent avoir des caract®ristiques adapt®es ¨ lõapproche du mat®riel de lutte contre lõincendie. 

 



COMMUNE DE MENETROL  PLAN LOCAL DõURBANISME 

 

 

SCP DESCOEUR ð Architecture et Aménagement du Territoire  

49 rue des Salins ð 63000 CLERMONT FERRAND 
REGLEMENT  45 

 

ARTICLE Ah4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1 - Eau 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau potable. 

 

2 - Assainissement 

- Eaux usées 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux 

usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur 

et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 

au réseau collectif. 

Toutes les ®vacuations situ®es ¨ un niveau inf®rieur ¨ celui de la voirie doivent notamment °tre munies dõun 

dispositif anti-refoulement. 

 

- Eaux pluviales 

Les aménagements réalis®s doivent garantir lõinfiltration ou la r®tention des eaux pluviales sur le terrain de la 

construction. En l'absence de réseau collecteur, le constructeur devra prendre toute mesure adaptée à 

lõop®ration pour que la r®tention et l'®vacuation des eaux pluviales ne porte pas atteinte aux terrains voisins et 

à la sécurité notamment des usagers des voies. 

 

3 ð Réseaux divers 

Tout raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux existants doit être traité en souterrain dans les secteurs ou les 

réseaux publics sont enterrés. 

 

ARTICLE Ah5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non fixées. 

 

ARTICLE Ah6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

 

1 - Recul 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5m par rapport à la limite des emprises publiques. 

Dans le cas de constructions situées sur des terrains bordés par plusieurs voies, le recul de 5 m ne concerne que la voie 

de desserte de la parcelle. Le recul pourra être réduit à 3m par rapport aux autres voies. 

Dans le cas de voies priv®es, la limite effective de la voie se substitue ¨ lõalignement. 

En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche de l'alignement 

opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points (H=L). Pour l'application de cette règle, 

la limite de la marge de reculement, si elle existe, se substitue à l'alignement. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 

 

2 - Nivellement 

Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie routière (ou au droit de la limite de la marge de 

recul impos®e) doivent °tre r®alis®s ¨ une altitude sup®rieure de 10 cm du niveau actuel ou futur de lõaxe de la voie. 

 

ARTICLE Ah7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce bâtiment au point de la limite de propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 

différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 
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ARTICLE Ah8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Implantation libre. 

 

ARTICLE Ah9 - EMPRISE AU SOL 

 

Non fixée. 

 

ARTICLE Ah10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du sol existant jusquõau sommet de la construction, ouvrages techniques 

et cheminées exclus. Elle se mesure à partir du terrain existant sur une verticale donnée. 

La hauteur ne peut excéder 6 m au faîtage. 

Secteur Ah* : la hauteur est portée à 10m au faîtage. 

 

ARTICLE Ah11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 

 

Règles générales: 

- Les constructions s'adapteront au profil du terrain naturel. 

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est interdit. 

- Les éléments pour des énergies renouvelables et pour du développement durable (chauffe eau solaire, cellules 

photovoltaïque, réserve d'eau, géothermie) sont autorisés. 

 

Règles particulières: 

- Toitures et couvertures: 

*Le mat®riau de couverture des maisons dõhabitation et des annexes sera de teinte rouge, sur toiture à pente 

faible (<45%). 

* Les tuiles aux teintes flammées sont interdites.  

* Dans le cas des toitures existantes de teinte ardoisée, la réfection de celles-ci pourra se faire ¨ lõidentique. 

*Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

*Les toitures terrasses sont autorisées. 

- Façades : 

*Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants pour les revêtements de façade (crépi, bardage, 

peintureé) est interdit. 

*Les menuiseries de couleur blanche (portes, fen°tres, volets,é) sont autoris®es. 

- Clôtures: 

*Les murets en pierre existants devront être préservés chaque fois que possible. 

*Lorsque les clôtures seront constitu®es par des murs pleins, la hauteur maximale sera dõ1,50m. 

*Dans les autres cas, la hauteur maximale est portée à 1,80m. 

*Les cl¹tures grillag®es seront accompagn®es de plantations dõessences locales. 

*Les haies mono spécifiques de résineux à tailler sont interdites. 

 

ARTICLE Ah12 - STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des 

voies publiques. 

 

ARTICLE Ah13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

- Les spécimens les plus nombreux des plantations devront être des essences locales. 

- Les haies mono-spécifiques de résineux à tailler sont interdites. 

- Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront °tre enterr®es ; en cas dõimpossibilit® technique, elles seront 

protégées des vues par un masque végétal. 
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- Dans le cas o½ une limite de parcelle correspond ¨ une limite naturelle ou agricole, une haie dõarbustes et dõarbres 

dõesp¯ces locales sera plant®e de faon ¨ constituer une lisi¯re et assurer une transition v®g®talisée avec le 

domaine naturelle. 

 

 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Ah14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Le C.O.S. applicable est égal à 1.  

Secteur Ah* : le COS est porté à 0,10. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES ET FORESTIERES (N) 
 

 

LA ZONE N est une zone à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux 

naturels, des paysages et de leur intérêt ðnotamment du point de vue 

esthétique, historique ou écologique. 

 

LA ZONE Nh est une zone existante dõhabitat limit®e dans laquelle il est n®cessaire 

dõautoriser lõ®volution de celui-ci pour conforter ou préserver une qualité 

paysagère. Cet habitat se situe ponctuellement à l'intérieur de la zone 

naturelle. 

 

LA ZONE Np est une zone à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux 

naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue 

esthétique, historique ou écologique. Elle est constituée dans le but de 

protéger certains espaces naturels. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 

LA ZONE N est une zone à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 

intérêt ðnotamment du point de vue esthétique, historique ou écologique. 

 

 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

 

ARTICLE N1 - SONT INTERDITS 

 

- Toute construction nouvelle, tout changement de destination et tout aménagement à quelque usage que ce soit, à 

l'exception de ceux visés à l'article N2 ci-après. 

- Les dépôts de véhicules hors d'usage, de ferrailles et de matériaux. 

- Les carrières. 

 

ARTICLE N2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS 

 

Les constructions et installations techniques ¨ la condition dõ°tre n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t général. 

 

 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE N3 - ACCES ET VOIRIE 

 

1 - Accès 

Les accès doivent présenter des caractéristiques satisfaisantes au regard de la sécurité publique. 

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès devra être réalisé sur la voie où la gêne pour la 

circulation sera la moindre. 

 

2 - Voirie 

Les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'importance ou à la destination de 

l'opération envisagée. 

 

ARTICLE N4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1 - Eau 

Sans objet. 

 

2 - Assainissement 

- Eaux usées 

Sans objet. 

 

- Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lõinfiltration ou la r®tention des eaux pluviales sur le terrain de la 

construction. En l'absence de réseau collecteur, le constructeur devra prendre toute mesure adaptée à 

lõop®ration pour que la rétention et l'évacuation des eaux pluviales ne porte pas atteinte aux terrains voisins et 

à la sécurité notamment des usagers des voies. 

 

ARTICLE N5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non fixées. 
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ARTICLE N6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

 

1 - Recul 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 m par rapport à la limite des emprises publiques 

ou conform®ment aux indications port®es au plan lorsquõelles existent. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 

 

2 - Nivellement 

Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie routière (ou au droit de la limite de la marge de 

recul impos®e) doivent °tre r®alis®s ¨ une altitude sup®rieure de 10 cm du niveau actuel ou futur de lõaxe de la voie. 

 

ARTICLE N7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce bâtiment au point de la limite de propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 

différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 

 

ARTICLE N8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Implantation libre. 

 

ARTICLE N9 - EMPRISE AU SOL 

 

Non fixée. 

 

ARTICLE N10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

Non fixée. 

 

ARTICLE N11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE N12 - STATIONNEMENT 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE N13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

 

- Les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

- Les spécimens les plus nombreux des plantations devront être des essences locales. 

- Les haies et les alignements dõarbres existants devront être obligatoirement sauvegardés, entretenus, rénovés et 

aménagés compte tenu de leur rôle de coupe-vent n®cessaire au maintien du microclimat favorable ¨ lõagriculture.  
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SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE N14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Non fixé 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Nh 
 

La zone Nh est une zone existante dõhabitat limit®e dans laquelle il est n®cessaire dõautoriser lõ®volution de celui-ci pour 

conforter ou préserver une qualité paysagère. Cet habitat se situe ponctuellement à l'intérieur de la zone naturelle. 

 

 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Nh1 - SONT INTERDITS 

 

- Toutes activités relevant du régime des installations classées pour la protection de lõenvironnement, soumises ¨ 

autorisation, et incompatibles avec la proximit® de lõhabitat humain. 

- Lõouverture et lõexploitation de carri¯res 

- Lõam®nagement de terrains de camping, de caravane et de parcs r®sidentiels de loisirs 

- Lõimplantation dõhabitations légères de loisirs 

- Les constructions à usage agricole ou industriel et toute construction incompatible avec le caractère de la zone, 

- Les dépôts de ferrailles, de matériaux de récupération ou de vieux véhicules 

- Les parcs dõattraction, les d®p¹ts de v®hicules, les garages collectifs de caravanes 

- Les sous-sols et garages enterrés. 

- Toutes constructions nouvelles non autorisées sous conditions. 

 

ARTICLE Nh2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS 

 

- L'adaptation, la réfection, le changement de destination des constructions et activités existantes, la construction de 

piscine avec local technique, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, des sites et 

paysages naturels, et à leur intérêt esthétique ou écologique.  

- Lõextension limit®e ¨ 30% de la surface de plancher initiale du b©timent et lõam®nagement des constructions 

existantes sous r®serve quõelles ne compromettent pas lõutilisation de la zone. 

- La réalisation de garage ou annexe dans la limite de 30 m² dõemprise au sol et dõun par unité foncière. 

- Les constructions et installations techniques ¨ la condition dõ°tre n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t général. 

 

 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Nh3 - ACCES ET VOIRIE 

 

1 - Accès 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, lõacc¯s sur celle de ces voies qui pr®senterait une 

gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lõop®ration et am®nag®s de faon ¨ apporter la moindre g°ne ¨ la circulation 

publique 

 

2 - Voirie 

Les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'importance ou à la destination de 

l'opération envisagée. 

 

ARTICLE Nh4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1 - Eau 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'eau potable. 

 

2 - Assainissement 
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- Eaux usées 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux 

usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur 

et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 

au réseau collectif. 

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent notamment °tre munies dõun 

dispositif anti-refoulement. 

 

- Eaux pluviales 

Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lõinfiltration ou la r®tention des eaux pluviales sur le terrain de la 

construction. En l'absence de réseau collecteur, le constructeur devra prendre toute mesure adaptée à 

lõop®ration pour que la r®tention et l'®vacuation des eaux pluviales ne porte pas atteinte aux terrains voisins et 

à la sécurité notamment des usagers des voies. 

 

3 ð Réseaux divers 

Tout raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux existants doit être traité en souterrain dans les secteurs ou les 

réseaux publics sont enterrés. 

 

ARTICLE Nh5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non fixées. 

 

ARTICLE Nh6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

 

1 - Recul 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5m par rapport à la limite des emprises publiques. 

Dans le cas de constructions situées sur des terrains bordés par plusieurs voies, le recul de 5 m ne concerne que la voie 

de desserte de la parcelle. Le recul pourra être réduit à 3m par rapport aux autres voies. 

Dans le cas de voies priv®es, la limite effective de la voie se substitue ¨ lõalignement. 

En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche de l'alignement 

opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points (H=L). Pour l'application de cette règle, 

la limite de la marge de reculement, si elle existe, se substitue à l'alignement. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 

 

2 - Nivellement 

Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie routière (ou au droit de la limite de la marge de 

recul imposée) doivent être réalisés à une altitude supérieure de 10 cm du niveau actuel ou futur de lõaxe de la voie. 

 

ARTICLE Nh7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce bâtiment au point de la limite de propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 

différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 

 

ARTICLE Nh8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Implantation libre. 
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ARTICLE Nh9 - EMPRISE AU SOL 

 

Non fixée. 

 

ARTICLE Nh10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du sol existant jusquõau sommet de la construction, ouvrages techniques 

et cheminées exclus. Elle se mesure à partir du terrain existant sur une verticale donnée. 

Cette hauteur ne peut excéder 6 m au faîtage. 

 

ARTICLE Nh11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 

 

Règles générales: 

- Les constructions s'adapteront au profil du terrain naturel. 

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est interdit. 

- Les éléments pour des énergies renouvelables et pour du développement durable (chauffe eau solaire, cellules 

photovoltaïque, réserve d'eau, géothermie) sont autorisés. 

 

Règles particulières: 

Toitures et couvertures: 

*Le mat®riau de couverture des maisons dõhabitation et des annexes sera de teinte rouge, sur toiture à 

pente faible (<45%). 

* Les tuiles aux teintes flammées sont interdites. 

* Dans le cas des toitures existantes de teinte ardoisée, la réfection de celles-ci pourra se faire à 

lõidentique. 

*Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

*Les toitures terrasses sont autorisées. 

Façades : 

*Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou réfléchissants pour les revêtements de façade (crépi, 

bardage, peintureé) est interdit. 

*Les menuiseries de couleur blanche (portes, fen°tres, volets,é) sont autoris®es. 

Clôtures: 

*Les murets en pierre existants devront être préservés chaque fois que possible. 

*Lorsque les cl¹tures seront constitu®es par des murs pleins, la hauteur maximale sera dõ1,50m. 

*Dans les autres cas, la hauteur maximale est portée à 1,80m. 

*Les clôtures grillagées seront accompagnées de plantations dõessences locales. 

*Les haies mono spécifiques de résineux à tailler sont interdites. 

 

ARTICLE Nh12 - STATIONNEMENT 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des 

voies publiques. 

 

ARTICLE Nh13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

- Les spécimens les plus nombreux des plantations devront être des essences locales. 

- Les haies mono-spécifique de résineux à tailler sont interdites. 

- Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront être enterrées ; en cas dõimpossibilit® technique, elles seront 

protégées des vues par un masque végétal. 

- Dans le cas o½ une limite de parcelle correspond ¨ une limite naturelle ou agricole, une haie dõarbustes et dõarbres 

dõesp¯ces locales sera plantée de façon à constituer une lisière et assurer une transition végétalisée avec le 

domaine naturelle. 
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SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Nh14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Le C.O.S. applicable est égal à 1. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Np 
 

LA ZONE Np est une zone à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 

intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique. Elle est constituée dans le but de protéger 

certains espaces naturels. 

 

 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Np1 - SONT INTERDITS 

 

- Toute construction nouvelle, tout changement de destination et tout aménagement à quelque usage que ce soit non 

autorisés sous conditions. 

- Les dépôts de véhicules hors d'usage, de ferrailles et de matériaux. 

- Les carrières. 

 

ARTICLE Np2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS 

 

- Les am®nagements et installations, sous r®serves dõ°tre li®s ¨ lõexploitation et ¨ lõentretien des espaces aquatiques 

et humides. 

- Les constructions et installations techniques ¨ la condition dõ°tre n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t général, 

sous réserve : 

* de lõimpossibilit® de solution alternative dõimplantation en dehors des zones inondables 

* de la prise en compte du risque inondation dans la conception du projet 

 

 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Np3 - ACCES ET VOIRIE 

 

1 - Accès 

Les accès doivent présenter des caractéristiques satisfaisantes au regard de la sécurité publique. 

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès devra être réalisé sur la voie où la gêne pour la 

circulation sera la moindre. 

 

2 - Voirie 

Les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées répondant à l'importance ou à la destination de 

l'opération envisagée. 

 

ARTICLE Np4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1 - Eau 

Les forages, captages ou puits particuliers doivent être réalisés avant toute demande de permis de construire et le débit 

et la qualité des eaux ainsi obtenus devront correspondre à l'usage et à l'importance des activités prévues. 

 

2 - Assainissement 

- Eaux usées 

Sans objet. 

 

ARTICLE Np5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Non fixées. 
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ARTICLE Np6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

 

Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 m par rapport à la limite des emprises publiques 

ou conform®ment aux indications port®es au plan lorsquõelles existent. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 

 

ARTICLE Np7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout point 

de ce bâtiment au point de la limite de propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 

différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront respecter une marge 

de recul minimum de1,50m. 

 

ARTICLE Np8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

 

Implantation libre. 

 

ARTICLE Np9 - EMPRISE AU SOL 

 

Non fixée. 

 

ARTICLE Np10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

Non fixée 

 

ARTICLE Np11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES 

 

Pour les constructions et installations techniques ¨ la condition dõ°tre n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t 

général : 

- Toitures et couvertures: 

- *Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales sont autorisées. 

- *Les toitures terrasses sont autorisées. 

- Façades : 

*Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants pour les revêtements de façade (crépi, bardage, 

peintureé) est interdit. 

*Les menuiseries de couleur blanche (portes, fen°tres, volets,é) sont autoris®es. 

- Clôtures: 

*Les clôtures seront grillagées et accompagn®es de plantations dõessences locales. 

*Les haies mono spécifiques de résineux à tailler sont interdites. 

 

ARTICLE Np12 - STATIONNEMENT 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE Np13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

 

- Les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

- Les spécimens les plus nombreux des plantations devront être des essences locales. 

- Les haies et les alignements dõarbres existants devront °tre obligatoirement sauvegard®s, entretenus, r®nov®s et 

aménagés compte tenu de leur rôle de coupe-vent nécessaire au maintien du microclimat favorable ¨ lõagriculture.  
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SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE Np14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Non fixé. 
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ANNEXES 
 

ESSENCES VEGETALES PRECONISEES 
 

 

VEGETAUX PROPOSES EN CLOTURE ET LIMITE DE PROPRIETE 
 

Les mélanges de végétaux sont préférables aux compositions utilisant une espèce unique. 

Les végétaux indiqués ci-dessous sont à utiliser en fonction de la nature des sols et de l'exposition. 

 

- fruitiers, 

- feuillus, 

- noyers, 

- saules, 

- noisetiers, 

- cornouillers, 

- charmille, 

- houx, 

- lauriers, 

- plantes grimpantes sur grillages : vignes ¨ fruits, vignes vierges, cl®matites, ch¯vrefeuilles, lierresé 

Le thuya et l'épinette blanche (sapinette) sont des essences à éviter. 

 

 

VEGETAUX PROPOSES POUR DES PLANTATIONS DE HAIES OU D'ARBRES ISOLES 
 

Arbres de haut jet : 

 

- frênes, 

- merisiers, 

- érables sycomore, 

- aulnes (bord d'eau et terrains frais), 

- peupliers trembles et d'Italie, 

- sorbiers des oiseleurs (plutôt à proximité des constructions), 

- poiriers, pommiers, pruniers, 

- chênes (à condition de les dégager pour qu'ils ne soient pas supplantés par une basse), 

- ormes résistants, 

- érables champêtres, 

- charmes. 

 

 

VEGETAUX POUVANT ACCOMPAGNER LES CONSTRUCTIONS 
 

Arbres : 

- noyers, 

- tous fruitiers, 

- acacias (mais risque de colonisation), 

- frênes, 

- érables, 

- chênes blancs. 

 

Arbustes : 

- cornouillers, 

- prunelliers, 

- noisetiers, 

- houx 
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SECTEUR AUg1 DE « BOURRASSOL » 

ORIENTATION DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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TITRES 1 et 3 DU REGLEMENT DU PROJET DE PPRNPi 

rendus opposables par arrêté préfectoral du 06/08/2010. 
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